L’équipe d’animation pour l’éducation au choix dans l’établissement
Objectif : Impulser et harmoniser la dynamique de l’accompagnement à l’orientation dans l’établissement dans la logique du projet d’établissement.
Personnes concernées : 
Cette équipe d'animation, constituée sous la responsabilité du chef d'établissement, comporte des représentants de l'ensemble des acteurs à mobiliser, notamment : élèves, enseignants, parents Apel, animateurs BDI, personnels de vie scolaire et de santé, psychologue de l'éducation, équipe d'animation pastorale, anciens élèves, membres de l'association de gestion, représentants du monde professionnel… La composition de cette équipe d'animation veut ainsi manifester que l'orientation est l'affaire de tous. Son pilotage peut être confié à un adjoint de direction, à un cadre éducatif ou à toute autre personne désignée par le chef d'établissement.

Temporalité : 
Elle se réunit en fin d’année pour faire le bilan,  prévoir l’année suivante et organiser la concertation nécessaire. Elle définit à cette occasion ses méthodes et rythmes de travail pour l’année à venir.
Méthodologie : 
Elle anime la réflexion au sein de l’établissement sur les actions à mener et dispositifs à mettre en place pour optimiser le processus par lequel les élèves construisent leurs choix d’orientation.

Elle suscite des propositions, planifie et coordonne les activités de l’établissement dans les  domaines  de :
· la connaissance de soi
· la connaissance de l’environnement socioprofessionnel et 
·  la connaissance des diverses filières de formation et 
·  la mise en projet de l’élève.

Elle aide à la réflexion des différents acteurs sur leurs modes d’intervention et sur leur contribution attendue dans une logique de cohérence et de mise en synergie.

Elle veille à ce que les choix d’outils pour aider l’élève à se connaître et construire son projet personnel se situent dans une logique de cohérence et de continuité.

Elle coordonne les activités de découvertes et d’information, telles que visites, stages, organisation de forum au sein de l’établissement, participation à des salons divers. 
Elle est équipe ressource de tous les acteurs de l’établissement en la matière.

Elle propose les partenariats à mettre en œuvre entre l’école et l’entreprise.
 Elle participe  à la réflexion :

· sur les modalités d’évaluation des élèves 

· les choix de documents et supports de diffusion de ces informations (ex : livret de compétences, usage du numérique etc. ..)

· L’organisation des différents conseils et leur calendrier.

Elle évalue les actions menées en matière d’accompagnement de l’orientation en élaborant les documents de suivi nécessaires et en suggérant les aménagements nécessaires.
Eléments incontournables :
L’équipe d’animation est une équipe souple, ouverte à tous les acteurs de l’établissement. 
Elle fédère et encourage dans un esprit constructif les initiatives individuelles et collectives pour une mise en projet.
Elle travaille en lien étroit avec la direction de l’établissement.

Elle travaille dans le cadre d’une  communication permanente (aller-retour) avec l’ensemble des acteurs de l’orientation dans l’établissement .

Points de vigilance :
Elle ne décourage pas les initiatives individuelles mais les coordonne et les évalue dans le cadre global de la politique de l’établissement.

Il faut donc éviter d’en faire :

· une instance normative et unilatérale.
· une cellule déconnectée du reste de l’établissement.
· une structure qui déresponsabiliserait les acteurs.
